Séance du 27 septembre  2007

L'an deux mil sept  le vingt sept septembre  à dix-huit heures quinze  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Septembre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Approbation du dossier de la carte communale réactualisé suivant les remarques de Monsieur le préfet (courrier du 17 août 2007)

Monsieur Le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Préfet du 17 Août 2007 relatif aux remarques sur le dossier de la carte communale déposé en préfecture le 11 juillet 2007.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que ce courrier a été transmis à l’agence URBAM bureau d’étude chargé de ce dossier qui a réalisé les modifications demandées par Monsieur le Préfet.

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le dossier réactualisé par le Bureau d’Etude suivant les remarques de Monsieur le Préfet

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Approuve le dossier réactualisé par l’Agence URBAM suivant les remarques de Monsieur le Préfet par courrier du 17 août 2007

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’approbation de ce document

**********

Institution de la déclaration préalable en matière de clôture dans le cadre de la réforme des autorisations d’urbanisme

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que l’ordonnance N°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme et son décret d’application n°2007-18 du 5 janvier 2007, suppriment l’obligation de déposer une déclaration préalable en mairie en cas de réalisation d’une clôture.

Ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1er  octobre 2007.

Toutefois, les dispositions de l’article R 421-12 du nouveau code de l’urbanisme offrent possibilité de maintenir un régime de déclaration préalable  en matière de clôture dés lors que le conseil municipal a délibéré à cet effet.

La déclaration préalable à la réalisation d’une clôture permet :

· De contrôler l’harmonisation des clôtures sur le territoire communal,

· De prévenir les risques de détérioration du domaine public (voirie, arbres),

Dans ces conditions, il propose aux membres du conseil municipal de délibérer afin d’instituer un régime de déclaration préalable à la réalisation d’une clôture, sur l’ensemble du territoire communal.

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU le Code de l’Urbanisme,

VU l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme,

VU son décret d’application n°2007-18 du 5 janvier 2007,

VU le décret n°2007-817 du 11 mai 2007 relatif à la restauration immobilière et portant diverses dispositions modifiant le code de l’urbanisme rendant applicables ces nouvelles dispositions à compter du 1er octobre 2007,

VU l’avis du bureau municipal en date du 16 juillet 2007

CONSIDERANT que les textes relatifs à la réforme des autorisations d’urbanisme et applicables au 1er  octobre 2007 suppriment l’obligation de déposer une déclaration préalable en mairie en cas der réalisation d’une clôture, 

CONSIDERANT que les dispositions de l’article R 421-12 nouveau code de l’urbanisme  offrent la possibilité de maintenir un régime de déclaration préalable en matière de clôture, dés lors  que le conseil municipal a délibéré à cet effet,

CONSIDERANT que la déclaration préalable à la réalisation d’une clôture permet :

· De contrôler l’harmonisation des clôtures sur le territoire communal,

· De prévenir les risques de détérioration du domaine public (voirie, arbres),

CONSIDERANT que dans ces conditions, il est proposé au conseil municipal de délibérer à l’effet  d’instituer un régime de déclaration préalable à la réalisation d’une clôture, sur l’ensemble du territoire communal.

Après en avoir délibéré :

· Soumet sur l’ensemble du territoire communal, les travaux de clôture à déclaration préalable en mairie 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la mise en place de ce dispositif

**********

Signature de la convention relative à l’établissEment des dossiers CNRACL par le CDG de la Charente
Monsieur Le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la convention relative à l’établissement des dossiers CNRACL par le CDG de la Charente 

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Accepte la convention relative à l’établissement des dossiers CNRACL par le CDG de la Charente 

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le centre de gestion de la Charente

**********

Signature de la convention de servitude avec GRT’Gaz pour le renforcement de l’artère de Vendée entre CHAZELLES   et le poste de sectionnement de BRIE DN 400
Monsieur Le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la convention de servitude pour le renforcement de l’artère de Vendée entre CHAZELLES   et le poste de sectionnement de BRIE DN 400 entre la commune et la société GRT’Gaz. 

Monsieur le Maire explique au conseil muncipal que suite à la signature de cette convention la Société GRT’Gaz devra verser une indemnité à la commune de 1 000 euros  conformément à l’ article 6 de la convention

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Accepte la convention servitude pour le renforcement de l’artère de Vendée entre CHAZELLES   et le poste de sectionnement de BRIE DN 400 entre la commune et la société GRT’Gaz

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention de servitude avec la Société GRT’Gaz

· à émettre le titre envers la société GRT’Gaz correspondant à l’indemnité de  1000 euros 

**********

Motion pour le maintien des services publics dans le Pays du Ruffecois 

Monsieur Le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal qu’il a été informé du projet de délocalisation du Tribunal d’Instance de Ruffec vers Confolens ; d’un changement de compétence territoriale des huissiers de justice ; de la suppression des permanences de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie dans les communes de LUXE ST AMANT DE BOIXE et MONTIGNAC.

Il ressort que malgré les différentes motions déjà prises, on assiste toujours à une délocalisation ou à une suppression des services publics sur le territoire du Pays Ruffecois.

En conséquences, les élus :

· font part à M Le Préfet de la Charente de leur fort mécontentement,

· interpellent Monsieur Le Préfet de la Charente sur ces différentes mesures et lui demandent de tout mettre en œuvre pour que le territoire du Syndicat de Pays du Ruffecois, déjà fragilisé par une population à mobilité réduite, à faibles revenus et souvent âgée, puisse conserver ses services publics de proximité, afin de ne pas amplifier la désertification de ses communes rurales.

**********

Demande de subvention auprès du Conseil Régional pour le financement de la part restant à la municipalité pour des travaux de voirie en bordure de la RN 10 aux abords du restaurant la Belle Cantinière
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal les problèmes d’accès récurrents au parking de la Belle Cantinière (restaurant routier) à partir de la RN 10.

Il explique que cet accès a été modifié lors de l’aménagement de la RN 10 en rétrocédant la voirie à la commune par arrêté préfectoral en 1992. De ce fait, les services de l’Etat (DIRE Atlantique) indiquent que les travaux de réfection de la chaussée sont de la seule responsabilité financière de la commune. 

Après plusieurs réunions et échanges sur le terrain, il informe les membres du conseil municipal que la DIRA a décidé de prendre à sa charge la partie accès à la RN 10 sur une quinzaine de mètres. Mais le reste soit environ 750 m² reste à la charge de la municipalité. 

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Sollicite le conseil régional pour l’octroi d’une subvention qui aiderait au financement de la partie restant à la charge de la municipalité 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à la demande de cette subvention.

**********

Demande de subvention auprès du Conseil Général pour le financement de la part restant à la municipalité pour des travaux de voirie en bordure de la RN 10 aux abords du restaurant la Belle Cantinière
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal les problèmes d’accès récurrents au parking de la Belle Cantinière (restaurant routier) à partir de la RN 10.

Il explique que cet accès a été modifié lors de l’aménagement de la RN 10 en rétrocédant la voirie à la commune par arrêté préfectoral en 1992. De ce fait, les services de l’Etat (DIRE Atlantique) indiquent que les travaux de réfection de la chaussée sont de la seule responsabilité financière de la commune. 

Après plusieurs réunions et échanges sur le terrain, il informe les membres du conseil municipal que la DIRA a décidé de prendre à sa charge la partie accès à la RN 10 sur une quinzaine de mètres. Mais le reste soit environ 750 m² reste à la charge de la municipalité. 

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Sollicite le conseil général pour l’octroi d’une subvention qui aiderait au financement de la partie restant à la charge de la municipalité 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à la demande de cette subvention.

**********

Demande de subvention exceptionnelles auprès des parlementaires  pour le financement de la part restant à la municipalité pour des travaux de voirie en bordure de la RN 10 aux abords du restaurant la Belle Cantinière
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal les problèmes d’accès récurrents au parking de la Belle Cantinière (restaurant routier) à partir de la RN 10.

Il explique que cet accès a été modifié lors de l’aménagement de la RN 10 en rétrocédant la voirie à la commune par arrêté préfectoral en 1992. De ce fait, les services de l’Etat (DIRE Atlantique) indiquent que les travaux de réfection de la chaussée sont de la seule responsabilité financière de la commune. 

Après plusieurs réunions et échanges sur le terrain, il informe les membres du conseil municipal que la DIRA a décidé de prendre à sa charge la partie accès à la RN 10 sur une quinzaine de mètres. Mais le reste soit environ 750 m² reste à la charge de la municipalité. 

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Sollicite le ministère pour l’octroi d’une subvention exceptionnelle qui aiderait au financement de la partie restant à la charge de la municipalité 
· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à la demande de cette subvention.
















